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1, A la 1366kne s6ance, le 9/X0 juillet lg@[, les membres du Conseil de s6curitb 

ont approuvé un consensus selon lequel le Secrétaire gén&al devra;it; inviter le 

Chef dréJGZb”ccmajor de L’Organisme des NaMon; Unies chargé de la surveillance de 

la trêve en Palestine (CIVUST) “à mettre au point’ avec les Gouvernements:. &-sa 

République arabe unie et d’lsrae’l, aussi rapidement que possible, les arrangements 

n6cessaires en vue du stafio~ement, dans le secteur du cwx& du Suez, d’abser- 

vabm.rs militaires des nations Unies relevant du Chef dj&at-major 4e I’ONUST”. 

Le Conseil se souviendra que le Secr&aire gktéral avait fait aux parties 

int&es&es des suggestions en ce sens le 4 juillet, 

2, Tant le Gouvernement de la République arabe unie que le Gouvernex@nt ilSr&Lien 

ont maintenant infor& le Sec&taire génkal qu’ils acceptaient le stationwment 

envisagé d1 observateurs militaires des Nations Uni@s dans le secteur du canal de 

Suez (vair les lettres jointes au présent rapport’ en tant qu’annexes I et XI > e 

Dans ces conditions, le Secrétaire g&x?ral a prié le Chef d’État--major de 1’OmST, 

le &n&ral Odd Bull, de mettre .au point avec les autorit8s locales des deux 

parties un plan concret de stationnement dlobservatews militaires et d’envoyer .‘.s 

SaI¶S retard dans Je secteur du canal de Suez autant d’observateurs militaires 

~$2 possible, pris sur l’effectif actuel. 

3* Après avoir consulté les parties, le Secrétaire g&xkl. a Bgalement ent~prfs 

de recruter les vingt-&nq observateurs militaires supplémentaires dont on a 

besoin, ainsi qu’il l’avait signal6 au Conseil dans sa d6claration du 
. :. ,--L. . . TLG’ Py 

9 juillet 1967. 
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I  

AiWEXBI 

J'ai. S~honnem de conf'bW3r que mon @NV t consent $ la propasitio~ que 

vous avez formulée devant le Conseil de s&w%t$ au sujet du stationnf3ment, en tant 

que mesure provisoire, d~&eervateurs daa Natîone Unieri dea deux &t& du secteur 

du cw. 

Je pdsme que le gtint5ral; Odd Bwll, Ch& &t&at-xnaJor de SIOWT, @e mettra 

en rapport avw les autorit& de la’ Répwbliqus arabe unie au sujet des nodcLliL6s 

de recrutement, de stationnement at de fl$$I.oiemen~ des obsewateurs, lox%qutil 

appliquera le cor~3~us appfouvQ par le Conseil de sécuELt4 h la f5n de f3a 96ranW3 

du 9 juixht 1967. 

Veuilles a&er, etc. 

(S&d) Mohamed Awad ET KO~ 
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Lettre datQe au LX jtillet 196~, adressée au CMxdtaire gdpfral Cc. 
--” par le représentant permanent~~*Xara$L --cc 

J’ai l’honneur de vous communiquer la rdponse du Gouvernement israélien h. 

la proposIMon tenclant & stationner dans ZLe secteur du canal de Suez des obser- 

vateurs des Nations Unies relevant du Chef dt&Wnajor, le g&&alOdd Bull. 

Le Gouvernement isra&en r&affirae & nouveau sa politique de respect 

screuleux du cessez-le-feu et partage le voeu du Conseil. &e s&uri.té de voir Ze 

cessez-le-feu instStu6 par ceM.43 effectivement appJ$qué. 

Le Gouvernement israklien accepte de d9scuter avec le gén6ral l3ul.I des 

arrangements relat$Fs au stationnement dtobservateurs des Nations Unies dans des 

postes d*observation situ& dans le secteur du canal ae Suez en vue de constater 

1’applicatSon de l*accord ao cessez-k-feu, &ant entendu que ces postes d’obserz 

vation seront, mr la base de la r&procitk, établis des deux côtes de la &De. 

JR re+2sentant permanent d’Israël 
aqrds de L’Organfsation des - 
Nations Unies, 

(Sl,g$) Gideou Rafaek 


